
Réf fiche sécurité  N° 154 - fiche technique N° 154 - MAJ Indice 1 janvier 2007 

SY
ST

EM
E 

DE
CO

RA
TI

ON

FICHE TECHNICO-COMMERCIALE

7 Route de Bû – ZAC de la Pr évôté – 78550 HOUDAN           Tél. 01 30 46 19 70 – Fax. 01 30 46 19 74
peintures.cimentol@cimentol.com - http:/ / www.cimentol.com

 

 

CIMARDOISE 
 
PEINTURE DE FINITION POUR TABEAU D’ECOLE ET 
TABLE DE PING PONG EN PHASE AQUEUSE 
 
 
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 
 

• Séchage rapide 
• Sans odeur 
• Mat soyeux anti reflet 
• Excellente lessivabilité 
• Renforcer en silice pour une préhension de la craie 
 

 
DOMAINE D’UTILISATION 
 
CIMARDOISE  est une peinture acrylique en phase aqueuse pour la rénovation des ’’tableaux noirs’’ ou 
des tableaux de ping-pong en bois. 
 
Pour tout autre support : demander aux Peintures Cimentol sur info@cimentol.fr 
 
 
MODE OPERATOIRE 
 

1. Préparation du fond 
 

CIMARDOISE s’applique sur fonds sains, secs et propres, cohérents, dépoussiérés.  
 

2. Utilisation de CIMARDOISE 
 

CIMARDOISE   est prêt à l’emploi pour application au rouleau mousse. 
 

 
 
DONNEES TECHNIQUES 
 
 
 

• Aspect     mat  
• Couleur     Noir et vert 
• Composant principal   émulsion acrylique 
• Conditionnement      1 L – 3  L 
• Consommation moyenne   10 à 12 m²/L* 
• Densité      1,5 
• Destination    Intérieur /extérieur 
• Temps de séchage   hors poussière : 30 minutes 

sec au toucher : 2 à 3 heures 
recouvrable : 6 heures 

• Température ambiante de travail  10°C < T° < 35°C 
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• Matériel d’application   rouleau mousse 
• Nettoyage du matériel   eau 
• Stockage     craint le gel 
• Fiche de données sécurité  disponible par fax ou Internet à www.cimentol.fr 

  
PRECAUTIONS 
 

Sécurité/hygiène : non inflammable ; conserver hors de la portée des enfants 
Se conformer aux instructions des étiquettes et fiches de sécurité ; Réservé à l’usage professionnel 
 
OBSERVATIONS 
 

La norme NF P 74 – 201 et 2, réf. DTU 59.1 «travaux de peinturage» définit les règles  
professionnelles de préparation des supports. 
Il appartient à l’applicateur de veiller au respect de ces règles, car il engage sa responsabilité. 
 
* dépend de l’absorption du support 
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